
OBJECTIFS :

Comprendre le référentiel de compétences
Identifier les situations professionnelles en lien
Expliciter les compétences
Aider à la structuration du livret 2

 
ORGANISATION PÉDAGOGIQUE

· 20 à 24 h d’accompagnement (variable selon les

candidats)

· Rythme défini avec le candidat selon disponibilités

·  Durée : de 4 à 8 mois

·  Entrée et sortie permanentes

. Parcours adaptable aux personnes en situation de

handicap

·  Lieu : MFR Chevanceaux Services 

Possibilité sur St Germain de Lusignan (proche Jonzac).

 

FC

CONDITIONS D’ACCES

· Avoir obtenu la recevabilité du certificateur

 

ACCOMPAGNEMENT A LA 
VALIDATION DES ACQUIS 
DE L’EXPERIENCEDE L’EXPERIENCE

PUBLIC CONCERNÉ  
 
· Demandeurs d’emploi, 
. Salariés,
. Travailleurs indépendants
. Tout public
 

 

 

DÉLAI D’ACCÉS

Début de l’accompagnement dans le mois 

suivant l’accord de financement
 

METHODE PEDAGOGIQUE 

.Accompagnement personnalisé

. Entretien individuel

. Présentiel et / ou distanciel

 

 

 

MFR CHEVANCEAUX SERVICES
 
96 avenue de PARIS—Le Pavé 17210 CHEVANCEAUX         Tel. 05 46 04 60 53  
mfr.chevanceaux.services@mfr.asso.fr      Site web : www.chevanceauxservices-mfr.fr  - Association loi 1901 -
 Enregistrée sous le n° 54170034317 –  Ne vaut pas agrément de l’Etat - Siret 78128494800028 - APE 8532Z
 

FI
CH

E 
4 

- V
A

E

FINANCEMENT
CPF, Région Nouvelle Aquitaine, Employeurs,

OPCO,Démarches et contacts

Pour tout renseignement

· Site internet www.chevanceauxservices-mfr.fr 

· Contact avec la responsable de la Formation Continue

 96 avenue de Paris 17210 Chevanceaux 05.46.04.60.53

 mfr.chevanceaux.services@mfr.asso.fr

Mise à jour 24/04/26

TARIF

Tarif : 77 €/ h d’accompagnement en centre

 

Certifications visées

La VAE permet d’obtenir :
un diplôme ou titre professionnel délivré par
l’Etat, par un établissement de formation
supérieur, 
un titre délivré par un organisme de formation
ou une chambre consulaire
Un Certificat de Qualification Professionnelle
créé par la Commission Paritaire Nationale de
l’Emploi d’une branche professionnelle.

Ces certifications doivent être inscrites au Registre
National des Certifications Professionnelles (RNCP).

mailto:mfr.chevanceaux.services@mfr.asso.fr
http://www.chevanceauxservices-mfr.fr/
http://www.chevanceauxservices-mfr.fr/


L'Accompagnateur s'engage à :
Fournir un accompagnement personnalisé et adapté aux besoins de l'Accompagné tout au
long de la démarche de VAE.
Aider l'Accompagné à identifier et à expliciter ses acquis de l'expérience en relation avec le
diplôme/certificat/titre visé.
Conseiller l'Accompagné sur la constitution du dossier de VAE, notamment sur la rédaction
des preuves et la préparation à l'entretien avec le jury.
Mettre à disposition des outils méthodologiques et des ressources documentaires
nécessaires à la bonne réalisation du dossier de VAE.
Assurer une confidentialité totale des informations communiquées par l'Accompagné et des
données personnelles traitées dans le cadre de l'accompagnement.
Respecter le calendrier et les échéances convenus pour les différentes étapes de
l'accompagnement.

L'Accompagné s'engage à :
Participer activement et de manière régulière aux séances d'accompagnement planifiées.
 Fournir des informations complètes, sincères et exactes sur son expérience professionnelle
et personnelle.
 Respecter le calendrier et les échéances convenus pour la réalisation du dossier de VAE.
Informer l'Accompagnateur de toute difficulté rencontrée ou de tout changement pouvant
impacter la démarche de VAE.
S'acquitter des frais de l'accompagnement, conformément aux modalités financières fixées
par l'organisme d'accompagnement.
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